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Pour prévenir une nouvelle dégradation de la situation sanitaire pendant la période estivale puis lors de la reprise de
à la rentrée, la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 et le décret n° 2021-1059 du 7 août 2021 pris pour son

application prévoient plusieurs mesures parmi lesquelles :

la du régime de gestion de la sortie de crise sanitaire défini
par la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 ;

qui interviennent dans les
lieux, établissements, services ou évènements exigeant le passe sanitaire pour le public ;
la pour certains professionnels des secteurs sanitaire et
médico-social ;

;
la prolongation de la suspension du jour de carence pour les congés de maladie directement liés à la
covid-19.



nale

Les catégories de selon leur activité ou le lieu
-ci.

1ère catégorie : les professionnels de santé

Sont visées toutes les professions de santé mentionnées par la quatrième partie du code de la santé publique,
soit les professions médicales, les professions de la pharmacie ainsi que les professions paramédicales et les
auxiliaires médicaux.

psychologue, ostéopathe ou chiropracteur, et
psychothérapeute.

,

(



Cette 1ère catégorie des professionnels de santé englobe également les personnes travaillant dans les mêmes
locaux entendus comme les « espaces dédiés à titre principal à l'exercice de l'activité des professionnels de santé

ainsi que ceux où sont assurées, en leur présence régulière, les activités accessoires, notamment
administratives, qui en sont indissociables ».

2ème catégorie : les personnes exerçant dans les établissements de santé, sociaux ou médico-sociaux

exerçant leur activité au sein des établissements de
santé, de certains établissements et services médico-sociaux ou de différentes structures de santé.



3ème catégorie : les sapeurs-

:

-indication médicale à la vaccination (pour sa durée de validité) ;
-19 (pour la durée de validité du

certificat de rétablissement) ;
les personnes c

:

certificat de statut vaccinal complet (conditions fixées selon le type de vaccin par article 2-2 2° du
décret n° 2021-699 du 1er juin 2021) ;
certificat de rétablissement à une contamination en cours de validité ;
certificat de contre-indication médicale à la vaccination précisant, le cas échéant, sa date de validité
(cas détaillés dan annexe II du décret n° 2021-699 du 1er juin 2021).

certificat de statut vaccinal complet.



Entrée en vigueur vaccinale

est applicable dès le lendemain de la publication de la loi, soit le 7 août 2021 : les
personnes concernées devront présenter un justificatif du schéma vaccinal complet, un certificat de rétablissement ou
de contre-indication médicale.

Toutefois, par dérogation
poursuivre leur activité à compter du 7 août 2021, à la condition de présenter :

entre le 7 août et le 14 septembre 2021 :

doses requises)
ou

72 heures : « examen de dépistage RT-PCR, test antigénique ou
(médecin, biologiste médical,

pharmacien, infirmier, chirurgien-dentiste, sage-femme, masseur-kinésithérapeute) ne concluant pas à
une contamination par la covid-19 ».

entre le 15 septembre et 15 octobre 2021 :

ou
et le justificatif .

A compter du 16 octobre 2021, la présentation du justificatif du schéma vaccinal com
de rétablissement ou de contre-indication pour leur durée de validité sera exclusivement admise.



Définition

sanitaire porte à la fois sur :

;
les personnes soumises au dispositif : application à compter du 30 août 2021 aux agents publics,
bénévoles et autres personnes intervenant dans les établissements, lieux ou services concernés par le
passe sanitaire (en plus du public accueilli).

Etablissements et services concernés dans la FPT

La liste des établissements, lieux, services ou évènements lic est subordonné à la présentation
du passe sanitaire est fixée article 47-1 modifié du décret n° 2021-699 du 1er juin 2021.



article 47-1 du décret n° 2021-699

Agents territoriaux soumis au passe sanitaire

quel que soit leur statut, qui exercent leurs fonctions dans
établissements et services énumérés ci-dessus, sauf dans les cas suivants :

activité professionnelle au public ;

Justificatifs requis

:

attestation de statut vaccinal complet article 2-2 2° du
décret n° 2021-699 du 1er juin 2021) ;

de
moins de 72 heures ;
test attestant du rétablissement de la Covid-19 de moins de 6 mois.

-indication médicale à la vaccination contre la covid-19 remise à la personne concernée par un

Entrée en vigueur

à compter du 30 août 2021 et
.

mpter du 30
septembre 2021.



Présentation des justificatifs

à
sous format papier ou numérique, enregistré sur l'application mobile « TousAntiCovid » ou tout

autre support numérique au choix de la personne concernée.

, la loi prévoit que, si , la transmission du certificat de
rétablissement ou de contre-indication médicale peut passer par le médecin du travail qui informe ensuite
immédiatement l'obligation vaccinale et, le cas échéant, du terme de validité du
certificat transmis.

Resp

Il et du passe sanitaire au moyen des
justificatifs présentés par les agents concernés.

doit habiliter nommément les personnes et services autorisés à contrôler les justificatifs.
Il doit également tenir un registre détaillant ces personnes et services ainsi habilités et la date de leur habilitation,
ainsi que les jours et horaires de leurs contrôles.

La lecture du justifica passe sanitaire
mobile dénommée « TousAntiCovid Vérif

à son initiative uniquement, peut présenter le justificatif de son schéma vaccinal

et dé

vaccinale nt être détruits.

Conséquences de la non-présentation des justificatifs de vaccination ou du passe sanitaire

requis, elle ne remplit pas les .

agent relevant de -ci sans délai :

;
des moyens lui permettant de régulariser sa situation.



L'agent public peut utiliser, avec l'accord de son employeur, des
jours de congés annuels.

Au terme des jours de congés mobilisés ou, à défaut de mobilisation de jours de congés,
(fonctionnaire) ou de prononcer la suspension de son contrat de travail

(agent contractuel).

Lorsque la suspension pour non-présentation du passe sanitaire se prolonge au-
entretien

poste non soumis à

La suspension des fonctions ou du contrat de travail a les effets suivants :

;
.



En outre, la loi du 5 août 2021 précise mais uniquement à propos de la suspension consécutive au non-respect
de , les effets suivants :

;
maintien de la protection sociale complémentaire (PSC) ;
fin du contrat à durée déterminée (CDD) au terme normal si celui-ci intervient au cours de la période de
suspension (pas de prolongation).

La suspension prend fin dès que l'agent public remplit les conditions nécessaires à l'exercice de son activité.



Lorsque l'employeur constate qu'un professionnel de santé ne peut plus exercer son activité pour cause de non-
respect de son obligation vaccinale depuis plus de 30 jours, il en informe, le cas échéant, le conseil national de
l'ordre dont il relève.

Dialogue social



Jour de carence

La suspension du jour de carence pour les congés de maladie directement liés à la Covid-19 est prolongée

A motif vaccinal

rendez-
vous médicaux liés aux vaccinations contre la Covid-19.

Une autorisation d'absence peut également être accordée à l'agent public, au salarié et au stagiaire qui accompagne
le mineur ou le majeur protégé dont il a la charge aux rendez-vous médicaux liés aux vaccinations contre la Covid-
19.

, compte tenu de leur assimilation à une période de travail
effectif, sur la durée des congés et les autres .


